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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Marie-Michèle Genest
IB/JG/mc 
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De : Brigitte Keable
À : Marie-Hélène Soucy; Jennifer St-Onge; Andréa Bisson; Émylie Lachance; "lyne.duquette@msss.gouv.qc.ca";

"marie-josee.boutot@msss.gouv.qc.ca"; "anne.lamontagne@msss.gouv.qc.ca"; "Andree-
Anne.Joly@mfa.gouv.qc.ca"; "Nathalie.Bolduc@ophq.gouv.qc.ca"; "Mathieu.fraser@jeunesse.gouv.qc.ca";
"Benoit.Saulnier-Tremblay@mamh.gouv.qc.ca"; Guylaine Poirier

Cc : Alexiane Crotet; Richard Carbonneau; Pascale Vachon (pascale.vachon@jeunesse.gouv.qc.ca)
Objet : Suivi comité interministériel sur les camps de jour
Date : 18 octobre 2024 14:52:00

Bonjour,
En suivi à la dernière rencontre du comité interministériel sur les camps de jour, je vous transmets
quelques informations pour vous faire part des avancements dans ce dossier depuis notre rencontre
du 13 juin dernier.
Une rencontre du comité SMA s’est tenue le 17 septembre dernier. J’y ai fait la présentation des
recommandations de notre comité et celles-ci ont été très bien accueillies.
Les autorités appuient nos démarches et nos recommandations. Les questions soulevées résident
principalement dans le fait que nous sommes en restrictions budgétaires et qu’il pourrait être
difficile de financer les actions identifiées.
Tous étaient d’accord pour débuter par le recensement, de manière à pouvoir dénombrer les camps
de jour en opération sur le territoire québécois.
Le ministère de l’Éducation, en collaboration avec l’Association des camps du Québec (ACQ), le
Réseau des unités régionales loisir et sport du Québec (RURLS) et les Unités régionales de loisir et de
sports (URLS), procède donc actuellement à la première phase dudit recensement, soit celle des
camps de jour municipaux.
Il est prévu avoir rejoint 100% des municipalités au 31 octobre 2024. Un rapport des données
recueillies sera rédigé à la suite de cette étape.
La phase deux devrait débuter plus tard cet automne, toujours en collaboration avec l’ACQ. Cette
étape visera à identifier tous les camps non réseautés comme les camps privés, les OBNL et les
camps issus des structures non municipales.
Il est possible que vous soyez interpellés à ce moment pour faciliter les liens entre l’ACQ et certains
organismes qui pourraient être liés de près ou de loin à votre ministère.
Autrement, nous visons avoir complété cette étape au 31 mars 2025 et détenir une liste plutôt
exhaustive des camps de jour existants au Québec. La collecte de données auprès de ces organismes
de cette deuxième phase devrait avoir lieu au printemps et à l’été prochain; exercice qui nous
permettra de dresser le répertoire des camps conformes aux exigences minimales, comme discuté.
Pour le moment, nous ne prévoyons pas tenir de rencontre du comité interministériel cet automne
puisque les prochaines étapes découleront du recensement. Les SMA se rencontreront quant à eux
en décembre prochain. Il est possible qu’une convocation vous soit transmise en amont ou en aval
de cette rencontre.

D’ici là, je demeure disponible pour des échanges au besoin.
Merci pour votre collaboration et au plaisir,
Brigitte Keable|Conseillère en loisir
Direction du sport, du loisir, de l’activité physique et du plein air
Ministère de l’Éducation
Édifice Marie-Guyart

1035, rue De La Chevrotière, 26e étage
Québec (Québec) G1R 5A5



418-646-6142 p.3940
brigitte.keable@education.gouv.qc.ca






